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Aussi quand les bons citoyens
sont condamnés au silence, il faut
bien que les scélérats dominent.
Pour ainsi dire, cacher sa scélérates-
se sous des airs de gentillesse que
nous avions tout faux pendant toutes
ces années. On ne dupe personne si
ce n'est soi-même. Cela suffit pour
revenir au rapport moral d'activités
2014-2015 de la FNTR paru dans le
Soir Retraite du mardi 9 juin 2015 par
lequel vous avez surpris même
l'équipe du journal qui n'a pas eu de
vos nouvelles depuis plusieurs
années et qui ne savaient plus si la
FNTR existait encore. Et on apprend
encore votre affiliation à l'UGTA, ce
qui se traduit : «Syndicat de Moussa
El hadj, FNTR d’El hadj Moussa». 

1) Quel que soient vos calculs,
les retraités sont sérieusement lésés
et cela on ne doit pas l'ignorer au
moins par sens moral. Même le
directeur de la l’agence CNR de la
wilaya de Blida à travers le quotidien
El Watan avait précisé ceci par «les
maigres pensions», et aussi le direc-
teur général de la CNR qui déclare
que «la situation financière de la
CNR n'est pas affectée par la chute
du prix du pétrole». 

2)  A propos de la revalorisation
annuelle  de 5% de l'année 2015,

c'est une décision qui a laissé tout le
monde sidéré, car on ne déduit
jamais sur un taux acquis, par
contre, on peut ne pas l'augmenter.

Manque de maîtrise dans
le recouvrement des cotisations
3) Comment peut-on justifier

cette déduction alors que la CNR
avait placé 1200 milliards de cen-
times à El Khalifa Bank ? Il faut ajou-
ter aussi les milliards déposés par la
Cnas sans l’aval de son conseil d'ad-
ministration. 

4) Pour les recettes nettement
minorées par manque de maîtrise
dans le recouvrement des cotisa-
tions, moi je me pose la question :
que fait-il monsieur le ministre et tout
le ministère du Travail, de l'Emploi et
de la Sécurité sociale ? Cela se tra-
duit peut-être par un laisser-aller ou
peut-être ne pas toucher aux
grosses patates. 

5) Elles existent en bon nombre
ces caisses mutuelles, hélas, on
ignore toujours la destination de nos
cotisations, car elles n'apportent
aucun avantage à cette catégorie en
matière de retraite complémentaire,
sauf ces rumeurs. 

6) Et encore beaucoup plus ce
fameux FNPOS (Fonds national de

péréquation des œuvres sociales)  et
son financement par la Cnas et par le
recouvrement. Si je dis recouvre-
ment, je dis cotisations des assurés
sociaux. A bon entendeur : la ruse
est une impasse. Et pour une poli-
tique sociale de performance, il faut
des hommes intègres et de compé-
tence. Avec l'espoir de lire votre nou-
vel état des lieux, merci. Un lecteur
juste et assidu.

S. B.

LIBRE DÉBAT
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Formation et cotisation retraite
Merci pour votre rubrique, notamment pour les débats qu'elle suscite et

les échanges d'informations. Je voudrais justement me renseigner au sujet
de la quatrième année de stage au sein de l'ENS : est-ce que le stagiaire a
cotisé pour la retraite ou pas ?  Au niveau de l’académie, on n’entend pas
le même son de cloche, chacun y va de son interprétation. Merci d'avance
pour le renseignement.

Rabah Djaber

RÉPONSE : Il suffit de vérifier sur les attestations de pré-salaire, ou
à défaut, s’informer auprès des services de la Cnas chargés du recou-
vrement des cotisations de sécurité sociale.

ATS et IEP
Je suis ingénieur en topographie. J'ai fait 3 ans de formation au CNTS

(Centre national des techniques spatiales) sachant que j'ai un contrat de tra-
vail de 7 ans avec  l'INC (Institut national de cartographie) qui m'a fait faire
une formation au CNTS (bac +2). 

Pendant ces années, j’ai reçu un présalaire. Pour comptabiliser ces
années dans l’IEP (indemnité d’expérience professionnelle), la société où je
travaille actuellement m'a demandé l'ATS : malheureusement le gestionnaire
du l'INC m'a dit que les années de formation ne sont pas comptabilisées
dans l'ATS (Attestation trimestrielle des salaires). Pour votre information, j’ai
fait une attestation d’affiliation : ces années sont bien comptabilisées, donc
je me demande si c'est logique !

Prière de m'expliquer. Salutations.
Hakim Rezzik

RÉPONSE : Tout employeur est tenu d’établir des attestations tri-
mestrielles de salaires pour l’ensemble des personnes à qui il verse un
revenu, que ces personnes soient salariées à temps plein ou à temps
partiel, qu’elles soient sous contrat à durée indéterminée ou détermi-
née, ou qu’elles soient stagiaires.

COURRIER DES LECTEURS

Le mode de paiement des
pensions de retraite par le
canal bancaire a suscité, à
son lancement, une adhésion
timide de la part des retraités
inscrits sur les registres de
l’agence de Tizi-Ouzou de la
Caisse nationale de retraite
(CNR). Dans le cadre du lan-
cement de ce mode de paie-
ment, début juillet, il a été
enregistré 73 dépôts de dos-
siers de la part des concernés
au niveau des agences de la
Banque de développement
locale (BDL) de la wilaya.
«Nous sommes au stade de
lancement de ce mode de
paiement et ce chiffre sera
certainement revu à la haus-
se», selon le directeur de
l’agence CNR de la wilaya de
Tizi-Ouzou, ajoutant que le
mode de paiement par CCP
reste privilégié notamment en
raison de l’important maillage
des localités par les agences
postales par rapport à celui de
la BDL. Le passage au paie-
ment par canal bancaire n’in-
duira pas de retards sur le ver-

sement des pensions des ins-
crits qui pourront continuer à
percevoir leur retraites à date
échue, a-t-il rassuré, rappelant
que les retraités auront le
choix de maintenir leur compte
CCP ou le domicilier dans une
banque. 
En avril dernier et dans le

cadre de la mise en œuvre de
l'instruction du Premier
ministre, relative à la nécessi-
té de diversifier les circuits et
les moyens avec lesquels sont
payés les retraités, d'améliorer
les prestations au profit de
cette frange de la société et
d'alléger les procédures au
niveau des banques, une
convention a été signée, à
Alger, entre la CNR et la BDL,
rappelle-t-on. La CNR de la
wilaya de Tizi Ouzou gère les
dossiers de 97 516 retraités
nécessitant la mobilisation
mensuelle d’un montant finan-
cier de 2,5 milliards de dinars
pour le paiement des leurs
pensions. Pour rapprocher
ses services à ces retraités, la
direction de la CNR a procédé
à l’ouverture de 11 centres
d’accueil à travers les localités

de Draâ-El-Mizan, Azazga,
Azeffoun, Aïn-El-Hammam,
Larbaâ Nath Irathen, Ouacifs,
Beni Yenni, Boghni, Mekla et
Maâtkas. 
«L’ouverture de ces

centres est tributaire de la
mise à notre disposition d’un
local par la commune sollici-
tée», a souligné le directeur de
cette agence, qui a précisé
que les aménagements sont à
la charge de la CNR qui cible,
en priorité dans son program-
me de déploiement et de
maillage, les localités les plus
éloignées du chef-lieu de
wilaya.  C’est d’ailleurs dans
cette optique qu’elle projette
l’ouverture de deux nouveaux
centres d’accueil à Bouzguè-
ne et Tigzirt, a-t-il fait savoir. 

Le directeur de l’agence de
Tizi-Ouzou a rappelé que la
CNR dispose d’un service
d’assistance sociale et d’aide à
domicile au bénéfice des retrai-
tés pour leurs démarches dans
l’établissement de documents
administratifs tels que la carte
Chiffa et l’acquisition d’appa-
reillages pour handicapés.

LSR

Bonjour et «Ramadhan karim» pour l'équipe du Soir d'Algérie, et vous aussi
messieurs les membres de la Commission exécutive fédérale de la Fédération
nationale des travailleurs retraités (FNTR).  Avec une lueur d'espoir d'une justice
dans son sens de votre part et votre noblesse d'âme. «Le temps met tout en
lumière» (Thalès, philosophe et savant grec). 

«Saha aïdkoum» de la
part de l’Association des

travailleurs retraités
Sonatrach/Ouest

«En cette nuit du destin et à l’occasion de l’Aïd El-Fitr,
le président et les membres fondateurs de l’Association
des travailleurs retraités Sonatrach-Ouest présentent
leurs meilleurs vœux de bonheur et de santé à tous les
retraités ainsi qu’à l’ensemble du collectif du Soir d’Algé-
rie qui nous fait bénéficier de cet espace chaque mardi,
sans oublier le chargé de cette page, et une pensée pour
tous nos amis qui nous ont quittés. Association des tra-
vailleurs retraités SH/Ouest BP 662  Oran- RP 31000. Tél :
06.61.69.22.54/

Fax: 041.39.37.15 .Email : dima.wakfine @yahoo.fr

Casnos et service
national au menu
des 2 prochains
«Soir Retraite»
Les «Soir retraite» des mar-

dis 21 et 28 juillet 2015 traite-
ront respectivement des assu-
rés sociaux et des retraités de
la Casnos, et des préoccupa-
tions des lecteurs concernant
les années du service national
et du calcul de la pension de
retraite. Bien entendu le cour-
rier sur ces deux thèmes que
nous ont adressés les lecteurs
ces dernières semaines sera
publié à cette occasion.

TIZI-OUZOU

Adhésion timide au mode de paiement des
pensions de retraite par le canal bancaire


